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Le Coubron Lanta organisé par le Conseil Communal des Enfants et des Jeunes est ouvert aux enfants 

coubronnais de 6 (CP) à 15 ans. 

Un baby-Lanta est proposé aux enfants de maternelles de 10h à 12h par l’association des « Parents 

Indépendants ». 

Les inscriptions se font en cliquant sur le lien suivant pour remplir le formulaire en ligne jusqu’au lundi 

9 Mars 2026 via le lien : https://forms.gle/MKR6SuUrePnHtxsE6  

Les mineurs doivent être accompagnés d’un de leur parent. La ville décline toute responsabilité en cas 

d’accident. 

 La ville peut photographier les participants et utiliser leur image sur différents supports de 

communication sans limitation de temps. L’inscription vaut prise de connaissance du règlement et 

acceptation de celui-ci. 

RÈGLES DU JEU DU COUBRON LANTA 

Le Coubron Lanta est une succession de 12 épreuves sportives et ludiques qui se dérouleront sur 

l’ensemble des infrastructures sportives du site (complexe Jean Corlin, stade de foot, tennis, 

pétanque, salle d’escrime dans l’école Georges Mercier Elémentaire) :  

• Badminton 

• Tennis 

• Basket 

• Foot 

• Escrime 

• Pétanque 

• Karaté 

• Tir à l’arc 

• Quizz  

• Puzzle 

• Tir à la corde 

• Dégustation à l’aveugle 

Douze équipes seront constituées de 8 personnes. Il est nécessaire de vous inscrire afin de pouvoir en 

faire leur composition en amont. Si vous êtes seul ou un nombre inférieur à 8, nous nous réservons le 

droit de vous regrouper avec d’autres personnes. 

Le jour J, il est demandé d'arriver à : 

• 9h30 pour obtenir la composition de votre équipe ainsi que la feuille de route et les 

précisions sur le jeu ;  

• 9h50 cérémonie d’ouverture  

• 10h10 ouverture des épreuves.  

RÈGLEMENT ADMINISTRATIF 

COUBRON LANTA 

Dimanche 29 Mars 2026 

https://forms.gle/MKR6SuUrePnHtxsE6
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Une feuille de route par équipe sera remise afin qu’il puisse être inscrit le nombre de points cumulés 

à chaque épreuve. 

Chaque épreuve sportive sera adaptée en fonction de l’âge, avec la mise en place de handicaps ou de 

niveaux de difficulté afin qu’aucun enfant ne soit défavorisé. 

Le jeu est limité à 3h. L'équipe gagnante est celle qui obtiendra le score le plus élevé. 

Le podium se fera à 13h30 au pied de l’estrade.  

Une fois les épreuves terminées, les équipes seront invitées à se rendre sur le camp de scout afin de 

participer à des ateliers type « utilisation d’une boussole », « réalisation de nœuds » et « allumage de 

feu ». 

 

RÈGLES DU JEU DU BABY-LANTA 

Le baby-Lanta ne donne pas lieu à un classement. 

Il sera proposé plusieurs petites épreuves telles qu’un parcours psychomoteur, un mini-athlétisme…  

Il se déroulera soit sur le stade de foot, soit sur un court couvert du tennis en fonction de la météo.  

 

CHARTE DE BONNE CONDUITE : 

 - Respecter les règles du jeu ; 

- Respecter les personnes : pas de violence physique ou verbale ; 

 - Respecter l'environnement : profitez de ce cadre de vie sans rien jeter par terre ni abimer les 

végétaux ;  

 - Ne pas dégrader le matériel. 

 

 

Pour maintenir l’ambiance nature, nous conseillons aux participants de venir en tenue de sport.  

En cas d’intempéries, l’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation. 

Nous vous souhaitons de passer un agréable moment ! 

 


